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Édito

Je vous retrouve 
en cette fin d’an-

née 2017, avec un certain nombre de 
dossiers stratégiques et structurants 
pour notre belle commune de Feger-
sheim-Ohnheim. 

A l’heure de la baisse de la dotation 
globale de fonctionnement versée 
par l’Etat, passée de 461 000 € en 
2014 à 131 000 € en 2017, nous 
poursuivons malgré tout nos inves-
tissements. 

Le chantier de réhabilitation de l’au-
berge au Soleil d’Or a démarré début 
octobre : nous vivons là une étape im-
portante avec la transformation de ce 
patrimoine, cher à notre histoire locale. 
Longtemps inoccupés, les étages su-
périeurs accueilleront demain notre bi-
bliothèque sous la forme d’un nouveau 
lieu de vie. Avec la salle de spectacle 
située au sous-sol, « le Caveau », nous 
offrons à cette belle bâtisse une voca-
tion nouvelle, tournée vers les usagers, 
la culture et les savoirs. Les mois à venir 
verront la poursuite de ce chantier pour 
une ouverture envisagée à l’automne 
prochain. 

A Ohnheim, le temps est à l’élabora-
tion des documents nécessaires à la 
rénovation et l’extension de la maison 
alsacienne située 5 rue de l’Eglise, à 

deux pas de l’école élémentaire Ger-
main Muller. Au-delà de la phase 
purement liée aux travaux, nous allons 
consacrer du temps et de l’énergie à 
la définition du projet de service du 
périscolaire de demain. 

Dans le registre des projets significa-
tifs, il en est un autre, autrement plus 
attendu et vivement encouragé par 
la municipalité : la réhabilitation des 
friches industrielles et commerciales.
Moult projets de reprises de ces ter-
rains privés nous ont été présentés 
ces 3 dernières années, depuis notre 
arrivée aux affaires. La commune a 
apporté dans ce dossier complexe, sa 
vision de l’aménagement de la zone 
commerciale, artisanale et industrielle 
et ce, dans le cadre du zonage du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi). Elle a fait entendre sa voix quant 
à l’orientation et à la destination des 
réhabilitations. Au contact des investis-
seurs, elle a été approchée pour soute-
nir des projets. Celui de la société H.E. 
INVEST a su trouver un écho favorable 
et c’est une vraie satisfaction d’avoir vu 
aboutir la réfection du magasin Babou. 
Des aménagements doivent encore être 
réalisés pour faciliter l’accès au magasin. 
Nous travaillons main dans la main 
avec les services de l’Eurométropole, 
qui détiennent la compétence en ma-
tière de développement économique, 
et l’investisseur pour aboutir à un projet 
global et satisfaisant. Je mets un point 
d’honneur à participer à l’ensemble des 
réunions qui se tiennent sur le sujet et 
salue la méthode de concertation mise 
en place par la société H.E. INVEST. 

J’ai bon espoir que cette mutation 
gagne encore du terrain, autant à l’Est 
qu’à l’Ouest de la RD 1083, contri-
buant ainsi à donner un visage digne 
à l’entrée Sud de l’Eurométropole de 
Strasbourg.

Ces sujets stratégiques ne font pas ou-
blier les préoccupations quotidiennes. 
J’en veux pour preuve notre réflexion 
menée en ce moment sur les rythmes 
scolaires. Une réunion d’information se 
tiendra le 6 décembre à 19h au centre 
sportif et culturel pour permettre au 
plus grand nombre de saisir les enjeux 
que sous-tend la modification des 
rythmes. Il en va de la santé et de l’épa-
nouissement de nos enfants et de notre 
responsabilité à tous de privilégier les 
meilleures orientations qui soient.

Il ne me reste ici qu’à vous souhaiter 
de belles fêtes de fin d’année. Qu’elles 
puissent être l’occasion de retrouver 
cohésion et convivialité. Que cette 
période festive soit synonyme de joie 
et vous donne l’opportunité de passer 
du temps en famille. Je vous donne 
rendez-vous vendredi 12 janvier à 
20h pour la traditionnelle cérémonie 
des vœux de la municipalité, au centre 
sportif et culturel.

« Le constat est assez simple : nous avons 
d’un côté des friches et de l’autre, des difficul-
tés à trouver des terrains pour y construire des 
projets. Ma proposition est de travailler ces 
friches et de répondre par là à la demande 
des clients mais aussi à celle des habitants 
qui se désolent de voir des sites à l’abandon. 
». Le Strasbourgeois Hervé Ehrhart explique 
ici sa vision et l’illustre avec des exemples de 
réalisation : 
« Nous avons ouvert une enseigne Décath-
lon à Geispolsheim et sommes actuelle-

ment sur la réhabilitation de la casse auto-
mobile située juste à côté, dans l’optique 
de déployer un ensemble d’enseignes axé 
sur les loisirs et la culture. ». L’investisseur 
explique penser les projets dans une glo-
balité et parle à ce titre du rond-point qui 
permet d’accéder au magasin Décathlon 
et dont il a pris à sa charge la moitié du 
financement. C’est également lui qui a 
récemment permis l’ouverture d’un centre 
Basic Fit et l’installation d’un supermarché 
bio Satoriz - qui ouvrira ses portes sous 

peu - sur le ban de Geispolsheim. 
Il termine l’entretien en expliquant avoir 
bénéficié d’une écoute attentive de la muni-
cipalité et déclare que « Fegersheim mérite 
mieux que ce qu’elle a connu jusqu’à pré-
sent ». Il confie enfin avoir encore d’autres 
ambitions pour le territoire.

Portrait d’Hervé Ehrhart, 
président de la société H.E. INVEST
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Bloc-notes

Les acteurs du théâtre alsacien 
du Cercle Saint Maurice 
entament leur 51e saison

De nouvelles prestations 
d’accompagnement

Le Service d’Aide et d’Accompagne-
ment à Domicile (SAAD) AVS accom-
pagne les personnes dans le maintien 
à domicile.
La société est née de la volonté de 2 
associés diplômés dans le domaine 
des services à la personne, de déve-
lopper un service de proximité avec : 
assistance à la personne, aide aux repas, 
entretien du cadre de vie, soutien moral, 
assistance administrative à domicile...

Tout savoir sur cette société
www.avs-autonomie.fr - 03 69 73 53 01

Le dialecte, on en parle beaucoup et tout 
le monde est d’accord : il faut le préser-
ver. Il faut aussi le sauver, car il est un 
trésor de tournures pittoresques et d’hu-
mour, qui, si elles tombaient dans l’oubli, 
appauvriraient notre patrimoine et notre 
mémoire...

La section théâtre du Cercle Saint Mau-
rice défend cette noble cause ! Elle l’aime 
et entend étendre son rayonnement, 
en interprétant, tous les ans, les pièces 
issues de l’imagination fertile d’un auteur, 
en l’occurrence pour cette année encore, 
de Hélène Quirin. Elle tire de l’oubli les ex-
pressions imagées et truculentes propres 
à la langue de nos anciens et les remet, 
pour ainsi dire, en circulation.
Cette année, la pièce « Nooch’m raaje 

schient d’son », met en scène l’histoire de 
la famille Troppler, propriétaire d’une usine 
de parapluies. A la veille de la fête de son 
siècle d’existence, la société Troppler se 
trouve confrontée à de gros problèmes 
financiers. Les dirigeants cherchent des 
solutions, mais hélas, les banques ne 
veulent plus leur accorder de crédits, les 
fournisseurs bloquent les livraisons et la 
grand-mère ne veut pas léguer sa fortune. 
Seront-ils sauvés du naufrage ?
Ceux qui désirent connaître la réponse se 
rendront à la salle paroissiale de Feger-
sheim au 6 Impasse des Violettes les :
• Dimanche 14 janvier 2018 à 14h30
• Samedi 20 janvier 2018 à 20h30
• Dimanche 21 janvier 2018 à 14h30
• Vendredi 26 janvier 2018 à 20h30
• Samedi 27 janvier 2018 à 20h30

Tarif : 8 €. Réservations à la Bijouterie 
Binnert à Fegersheim, 03 88 64 02 02, 
à partir du 27 décembre 2017.

Mon Appart’ Eco Malin est un bus trans-
formé en appartement mobile et pédago-
gique pour sensibiliser les populations alsa-
ciennes aux éco-gestes.

La commune de Fegersheim a fait appel à 
ce module pédagogique pour promouvoir 
les bons gestes qui permettent de faire des 
économies au sein de son territoire. « Mon 
Appart’ Éco Malin » constitue un exemple 
concret des engagements formulés dans la 
convention de coopération pour le dévelop-
pement durable signée en 2013 entre l’Élec-
tricité de Strasbourg, EDF et le Conseil Dépar-
temental du Bas-Rhin convention qui s’inscrit 
dans le partenariat Développement Durable 
Groupe EDF – Région Alsace.

« Mon Appart’ Éco Malin » est un ancien 
bibliobus transformé en logement pédago-
gique à l’aide de panneaux trompe l’œil. Ceux-
ci illustrent les économies d’énergie et d’eau, 
la réduction et le tri des déchets et la qualité 
de l’air intérieur. 
Les parois équipées de visuels, magnets et de 
dépliants expliquant les éco-gestes à adop-
ter, en font un véritable support éducatif. Une 
animatrice spécialement formée pour ce sup-
port itinérant informe, conseille, et sensibilise 
les différents publics aux éco-gestes à travers 
ces divers outils pédagogiques. 

Du 11 au 15 décembre de 9h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 16h30 sur le parking avant du 
centre sportif et culturel.

Mon Appart’ Eco Malin 
du 11 au 15 décembre 2017 
à Fegersheim
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Vous êtes demandeur d’emploi ? En 
reconversion ? En recherche de for-
mation ou d’orientation ?

Les municipalités d’Eschau, Plob-
sheim et de Fegersheim organisent 
le 3e Forum « Emploi et Métiers ».
Vous y trouverez : les entreprises 
d’Eschau, Fegersheim, Plobsheim et 
alentours, des démonstrations et pré-
sentations de métiers, tous les parte-
naires de l’emploi (mission locale, Pôle 
emploi, Conseil Départemental, ...).

Vendredi 16 mars de 9h à 13h au 
Centre Camille Claus d’Eschau 
(Place des Fêtes). Informations et 
renseignements à la mairie d’Eschau 
par téléphone au 03 88 64 03 76 ou 
par mail mairie@eschau.fr.

Forum de l’emploi  
la commune de Fegersheim 
partenaire

Le Tennis Club de Fegersheim
se mobilise pour le Téléthon

Le Tennis Club de Feger-
sheim (TCF) a souhaité 
accompagner « Le relais 
des toiles de l’espoir » qui, 
depuis plusieurs années, 
porte des actions sportives 
et culturelles en faveur du 
Téléthon. Le TCF organise-
ra, du vendredi 8 à partir de 
18h au samedi 9 décembre 
2017 à 18h, « les 24h du 
tennis en relais ».

Le principe est simple !
Si vous savez tenir une ra-
quette de tennis entre les 
mains, vous pouvez participer 
et si ce n’est pas le cas, vous 
pouvez aussi participer ! Venez 
jouer au tennis pendant 30 
minutes, 1h ou plus au sein de 
l’équipe des « mains » ou de 

celle du « souffle » et passez 
le relais à un autre participant. 
Si vous ne pouvez pas jouer 
au tennis, vous pourrez venir 
manger ou boire un verre au 
club house du TCF tout au 
long de ce relais. Les béné-
voles (dont vous pouvez faire 
partie) du club seront là pour 
vous proposer à manger et à 
boire même à 2h du matin...

Donner pour la recherche
Une participation finan-
cière de 2 € minimum sera 
demandée à chaque sportif 
(chacun choisira quel est 
son maximum). Pour ceux 
qui passeront boire ou man-
ger, une urne à dons sera 
disponible sur place.
Le TCF s’engage à reverser à 

l’association française contre 
les myopathies l’ensemble 
des bénéfices de l’animation.

Inscription indispensable 
auprès du TCF par mail à 
tennisclubfegersheim@
outlook.com ou par télé-
phone au 06 72 69 05 83.

Cette année, des plus 
jeunes aux aînés, que ce 
soit avec les mains, les 
muscles, le souffle et sur-
tout le coeur, Fegersheim 
se mobilise au profit du 
Téléthon en s'engageant 
dans « Le relais des toiles 
de l’espoir ».

Ce défi, initié par un petit 
groupe de bénévoles, va 
réunir dans une même 
chaîne solidaire, écoliers, 
collégiens, lycéens, aînés 
des EHPAD, clubs sportifs, 
musiciens et choristes. Un 
relais course à pieds/vélo 
de près de 500 km les 7, 
8 et 9 décembre rassem-
blera 18 groupes scolaires. 
Ainsi, le TOP Départ du 7 
décembre verra une longue 
chaine continue d'écoliers 
se relayer depuis l'école 
primaire d'Entzheim jusqu'a 
l'école de Nordhouse avec 

un engagement dans ce 
relais solidaire des écoles 
de Fegersheim et d'Ohn-
heim. Tous ces jeunes don-
neront non seulement de 
leurs muscles, mais aussi 
de leur coeur, chacun des 
établissements scolaires 
réalisant une toile de l’es-
poir destinée aux malades 
et à leurs familles.
Le "souffle" sera donné 
par différents choeurs et 
ensembles instrumentaux 
à l'occasion de 4 concerts 
parmi lesquels notamment 
le Concert du groupe des 
Rouzmarins à l'Eglise de 
Fegersheim le dimanche 10 
décembre à 17h.
Enfin, 6 clubs sportifs de 
Fegersheim sont venus re-
joindre cette action solidaire 
dont le bénéfice sera réversé 
au Téléthon : tournoi de ten-
nis le 8 et 9 décembre, tour-
noi de tennis de table ouvert 
au public le jeudi 7 décembre 

au soir, tournoi interne de 
badminton le vendredi 8 
décembre en soirée, relais 
solidaire de Feg’ athlétisme 
le samedi 18 novembre au 
matin, tournoi de Basket 
et contribution solidaire du 
Football club. Sans oublier 
les Foulées de Fegersheim 
du 3 septembre dernier qui 
ont marqué le départ de 
cette grande chaine solidaire 
en reversant généreusement 
650 € au profit de cette 
cause.

Téléthon 2017 : 
innover pour guérir
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L’essentiel 
des délibérations 
communales

Lundi 25 septembre
Renouvellement de la convention de ges-
tion de l’épicerie solidaire
Le Conseil municipal a approuvé à l’unani-
mité la reconduction de la convention per-
mettant l’exploitation de l’épicerie solidaire le 
« Pain du partage ».

Contrats de location des salles commu-
nales
Les élus ont approuvé à l’unanimité la nou-
velle version des contrats de location des 
salles communales, valables à la fois pour les 
occupations régulières et occasionnelles. 

Tarifs de location des salles communales
Les membres du Conseil ont approuvé 
majoritairement moins 1 abstention la nou-
velle grille tarifaire de location des salles 
communales validant la gratuité pour des 
occupations revêtant un caractère social ou 
d’intérêt général. 

Extension du cimetière de Fegersheim : 
cession de terrains
Dans le cadre des travaux d’extension du 
cimetière de Fegersheim qui seront réali-

sés par l’Eurométropole, la commune a été 
amenée à céder un terrain de près de 110 
ares : les élus ont approuvé le point à l’una-
nimité.

Lundi 6 novembre
Programmation culturelle prévisionnelle 
pour 2018
Le Conseil municipal a voté unanimement 
pour le projet de programmation culturelle et 
d’animations 2018 dont le contenu fera l’objet 
d’une plaquette distribuée à l’ensemble des 
habitants et téléchargeable sur le site.

Projets sur l’espace public, programme 
2018
Les élus ont acté la liste des projets inclus 
dans le programme 2018 de voirie, signa-
lisation statique et dynamique, ouvrages 
d’art, eau et assanissement porté par l’Euro-
métropole. Les opérations nécessitant des 
délais d’études et de concertation importants, 
celles-ci sont approuvées en 2 étapes : l’auto-
risation par la commune du lancement des 
études et la poursuite des études puis la réali-
sation des travaux. Les projets qui portent es-
sentiellement sur la signalisation du secteur 
de la rue de Lyon ou encore la coordination 
des feux sur la RD 1083, sont réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de 
Strasbourg. La maîtrise d’œuvre est assurée 
soit en interne par les services métropolitains 
avec éventuellement une mission d’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage, soit en externe par 
des bureaux d’études privés. 

Délimitation d’un périmètre d’intervention 
pour l’aménagement et l’amélioration de la 
qualité urbaine à Fegersheim
La zone d’activités de Fegersheim est mixte : 
elle comprend des entreprises industrielles, 
artisanales, des commerces et des services. 
L’urbanisation a été réalisée progressive-
ment, sans plan d’aménagement global. Elle 
présente un traitement architectural hétéro-
gène, voire dégradé. De surcroît, la présence 
de bâtiments partiellement inoccupés et de 
friches depuis plus de 10 ans rend néces-
saire une nouvelle dynamisation de la zone 
d’activités. L’instauration d’un périmètre d’in-
tervention a pour effet : 
- l’exercice par l’Eurométropole de son 
droit de préemption pour l’aménagement 
et l’amélioration de sa qualité urbaine,
- à terme, en lien avec la prochaine appro-
bation de la modification n°1 du PLUi, l’au-
torisation du  transfert de points de vente 
existants à l’intérieur du périmètre d’inter-
vention ou périmètre d’opérations d’amé-
nagement, au sens du SCOTERS. 
Les membres du Conseil municipal ont 
décidé à l’unanimité de créer ce périmètre 
d’intervention.

Prochaine séance : lundi 4 décembre à 19h, 
salle du Conseil (en présence des membres 
du Conseil Municipal des Enfants).

Toutes les délibérations 
sur www.fegersheim.fr, 
rubrique Conseil municipal. 

Retrouvez dans cette rubrique les déci-
sions majeures votées par vos élus lors 
des séances du Conseil municipal. 

Les rencontres 
intergénérationnelles ont de 
beaux jours devant elles

Jeudi 5 octobre, des résidents de l’EHPAD 
le Gentil’Home assistaient pour la pre-
mière fois à l’atelier mensuel de lecture 
d’histoires du RAM à la bibliothèque. Les 
enfants, accompagnés de leurs assis-
tantes maternelles, ont sagement écouté 
la conteuse, sous l’oeil bienveillant des rési-
dents. Ce premier échange marque le dé-
but d’un cycle d’ateliers intergénérationnels 
qui permettra de créer du lien entre jeunes 
et moins jeunes. De nouvelles séances 
auront lieu dans les locaux de l’EHPAD où 
un spectacle sera organisé au mois de juin 
2018 sous la houlette d’Ildiko Lorentz, mu-
sicienne intervenante de l’école municipale 
de musique et de danse. 

Définition : « l’intergénérationnel » permet de 
décrire les interactions ou les échanges qui 
peuvent se dérouler entre des individus qui 

appartiennent à des générations différentes. 
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La commune de Fegersheim 
accorde chaque année une 
attention particulière à l’entre-
tien de son patrimoine bâti. 
En 2017, l’enveloppe s’élevait 
ainsi à 200 000 €. 

La commune est proprié-
taire d’un certain nombre de 
bâtiments parmi lesquels : les 
églises, les écoles, le centre 
sportif et culturel, l’EHPAD 
(Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépen-
dantes), la bibliothèque, l’espace 

jeunes. Des interventions ont 
lieu tout au long de l’année 
pour permettre à ces locaux de 
perdurer dans les meilleures 
conditions. Avec l’embauche, 
en septembre 2016, d’un agent 
chargé du patrimoine bâti et 
non-bâti, la municipalité a sou-
haité renforcer son action en 
permettant un suivi fin des 
actions menées. 

Peinture, ravalement, réfection 
mais aussi travaux d’améliora-
tion pour les utilisateurs
Outre les interventions de ra-
fraîchissement menées dans 
les écoles, à l’école de musique 
et de danse ou encore à l’EH-
PAD, la commune a engagé en 
2017 des travaux d’amélioration 
au centre sportif et culturel via 
la reprise des menuiseries exté-
rieures. Le chantier, actuelle-
ment en cours, vise notamment 
à renforcer le confort acous-
tique des abords de l’établis-
sement. De nouvelles portes 
seront posées sur l’ensemble 
de la façade donnant sur le 
stade municipal d’ici le début de 
l’année 2018. Cette action vient 
en complément de la pose d’un 

nouveau sonomètre, l’ensemble 
ayant vocation à améliorer les 
impacts sonores liés à l’activité 
de ce lieu central.

Le centre de Fegersheim remis 
en valeur
Au début du mois d’octobre, 
l’imposant Monument aux 
morts a fait l’objet d’une rénova-
tion. Une entreprise spécialisée 
est venue nettoyer la statue et 
son socle. La bordure a entière-
ment été reprise permettant à 
l’ensemble d’arborer un aspect 
plus propre et neuf. 
Quelques semaines plus tard, 
c’est le pourtour de l’Eglise St 
Maurice qui a été repris. Les 
murs de celle-ci présentaient 
des traces d’humidité rendant 
nécessaire la reprise du pavage 
extérieur pour améliorer la res-
piration des matériaux. 
En 2018, année du 250e anni-
versaire de l’édifice, des travaux 
d’amélioration interviendront 
encore, notamment sur les 
façades.

Patrimoine

Une nouvelle porte 
pour l’Eglise 
St Amand d’Ohnheim

L’état de la porte principale de 
l’Eglise Saint Amand présentait des 
dégradations importantes (pourris-
sement, déboitage de pièces, infil-
trations d’eau de pluie) et son rem-
placement a été réalisé à l’automne 
pour un montant de 20 000 €.

Patrimoine communal : une attention particulière 
apportée à l’entretien

Après travaux

Avant 
travaux

Reprise du pourtour de l’Eglise 
St Maurice.
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La société Habitation moderne a été 
sollicitée en 2016 pour réaliser l’en-
semble de l’opération immobilière dont 
les premiers travaux ont débuté, au pied 
du Château d’eau. 

Le détail du programme
Le projet immobilier prendra forme sur 
les anciennes friches situées entre les 
rues du Général de Gaulle et Paul Cé-
zanne, qui seront désormais reliées par la 
rue Rosa Bonheur. Cette nouvelle rue sera 
traitée comme un espace de rencontre 
entre les différents usagers et bénéficiera 
d’un square comprenant des jeux pour 
enfants. Les constructions seront réali-
sées de part et d’autre de la rue Rosa Bon-
heur avec, à l’Est, une résidence de deux 
étages et à l’Ouest, cinq petits bâtiments 
de logements intermédiaires favorisant 
les espaces privatifs. Un bâtiment réservé 
au stationnement des véhicules, permet-

tra quant à lui de conserver un maximum 
d’espaces verts.
Trois de ces bâtiments représentant 23 lo-
gements seront commercialisés en acces-
sion aidée et uniquement pour un achat en 
résidence principale par la société Opidia.

L’ intégration du projet dans le quartier  
Cette opération d’aménagement s’inscrit 
dans le prolongement d’une résidence 
réalisée par Habitation moderne rue Paul 
Cézanne et qui a su parfaitement s’inté-
grer à l’environnement.
Ainsi, la volumétrie et la densité de cette 
opération ont été soigneusement étu-
diées afin de réaliser un trait d’union en 
lieu et place de la friche existante. Par 
ailleurs, des locaux à vélos accessibles 
et sécurisés à proximité des entrées des 
logements, seront mis en place afin de 
favoriser leur usage.

L’opération immobilière 
du « Château d’eau - les Aquarelles » a démarré

Depuis 2013, la réglementation nationale 
a instauré une taxation des logements 
vacants, qui s’applique automatiquement 
sur les logements inoccupés pendant plus 
d’un an. Afin de limiter l’impact sur les pro-
priétaires, la municipalité de Fegersheim 
propose un accompagnement et des solu-
tions pouvant leur permettre de remettre 
leur bien immobilier sur le marché. 
La commune de Fegersheim accorde une 
aide de 2 500 € par logement vacant depuis 
plus d’un an, aux propriétaires ayant conven-
tionné avec l’Agence Nationale de l’Habitat 
pour encadrer le niveau de loyer. De son côté, 
l’Eurométropole de Strasbourg octroie deux 
subventions : 1 500 € en cas de convention-
nement avec l’Agence Nationale de l’Habitat 
et 1 500 € supplémentaires en cas de remise 
en location d’un logement vacant depuis plus 
de 24 mois consécutifs. 

Renseignez-vous auprès de la mairie au 
03 88 59 04 59 ou en ligne sur le site 
www.fegersheim.fr, rubrique Aider.

Un dispositif financier 
pour les propriétaires

Janvier 2018 : 
lancement commer-
cial des logements en 
accession sociale à la 
propriété,

Au 1er trimestre 2018 : 
démarrage des travaux 
de construction, 

4e trimestre 2019 : 
livraison prévisionnelle 
de l’ensemble.

Les échéances à venir
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Vie culturelle

Virginie Schaeffer 
chante Noël

Ancienne candidate remarquée 
de The Voice, l’alsacienne Virginie 
Schaeffer reprend les grands stan-
dards des chansons de Noël en 
français, en allemand et en anglais 
et les revisite, accompagnée de ses 
4 musiciens. 

Concert « Virginie Schaeffer 
chante Noël », samedi 16 décembre 
à 20h au centre sportif et culturel 
(salle B). Tarifs : 12 € (adulte), 6 € 
(enfant de 4 à 12 ans), gratuit pour 
les moins de 4 ans. Billetterie à l’ac-
cueil de la mairie et caisse du soir. 
Buvette sur place.

Une partie de l’équipe de l’école municipale de musique et de danse présente à l’occasion de la 
journée portes ouvertes. En bas, de gauche à droite : Rachel Martin, Olivier Schreiber, Ildiko Lorentz, 
Hervé Kruchten et Jérémy Steibel. En haut, de gauche à droite : Motoko Harunari, Brigitte Riehl, 
Christelle Scherer, Leila Picart, Winnie Huang, Panos Grammatikos, Yuka Togashi, Elies Anane, Brice 
Somenzi et Sebastian Carrasco Mendoza.

18 professeurs ont fait leur 
rentrée en septembre der-
nier, aux côtés de la secrétaire 
et du directeur de l’établisse-
ment. Les 291 élèves inscrits 
ont accès aux nombreuses 
disciplines enseignées parmi 

lesquelles deux nouveautés : 
les cours de formation musi-
cale pour adultes et le cours 
de culture musicale.
Les cours se déroulent dans 
des locaux rafraîchis, la plu-
part des salles ayant fait 
l’objet de remise en peinture 
ou de remplacement des 
sols. Dans les mois à venir, 
les élèves accueilleront l’une 
des équipes artistiques pro-
grammées au Caveau pour 

des ateliers, en vue d’une 
représentation commune. 
La démarche permettra une 
nouvelle fois de créer une 
passerelle entre la pratique 
amateur et professionnelle, 
via une rencontre artistique. 

Contactez l’école municipale 
de musique et de danse : 
03 88 64 17 67 ou par mail  
emmd@fegersheim.fr

La bonne forme de 
l’école municipale 
de musique et de 
danse !

Procurez-vous la 
plaquette culturelle 
pour les rendez-vous de 2018

La programmation de 2018 s’inscrit dans la 
volonté politique d’instaurer une dynamique 
culturelle à destination des habitants. Cette 
dynamique se traduit par plusieurs engage-
ments, en faveur des usagers et des équipes 
artistiques locales. 
Fegersheim propose une grande variété 
de rendez-vous pour un large public : les 
enfants, les seniors, le grand public, mais 
aussi les scolaires. La commune s’implique 
également dans le développement de 
la scène artistique locale et de la jeune 
création à travers l’accompagnement en 

résidence de deux compagnies (mise à 
disposition du Caveau, soutien financier à 
la coproduction et préachat de la nouvelle 
création pour la saison suivante). 
A l’image d’autres communes de l’Euromé-
tropole, Fegersheim s’engage pour le dyna-
misme et le renouvellement de la scène 
artistique locale, et permet aux habitants 
d’aller à la découverte de nouveaux artistes 
au fil des saisons. A travers cette démarche, 
elle invite également les citoyens à rencon-
trer de manière privilégiée les artistes en 
résidence sur le territoire, à travers notam-
ment des sorties de résidence.

> Plaquette à télécharger sur le site Internet 
www.fegersheim.fr



Projets

Le calendrier 
prévisionnel du chantier

EN COURS DEPUIS 
LE MOIS D’OCTOBRE

> travaux de gros oeuvre 
(reprise de la charpente),

> réfection de l’escalier inté-
rieur inscrit aux Monuments 

historiques
> création d’un 2e escalier 

intérieur permanent
> travaux d’aménagements

ÉTÉ 2018
> déménagement des col-

lections de l’ancienne biblio-
thèque

AUTOMNE 2018
> ouverture prévisionnelle de 

l’équipement

9

Quelles sont les grandes 
lignes architecturales de 
ce projet ?
Outre le principe d’y dépla-
cer un espace public, c’est 
d’abord de redonner vie 
à ce lieu tout en gardant 

son âme, c’est lui redonner 
l’engouement d’antan, sa 
place dans la vie du village.
Ce bâtiment recèle de 
nombreux éléments re-
marquables que le pro-
jet s’emploie à mettre en 
valeur : des meubles éta-
gères vont s’adapter aux 
colombages, des solives 
vont être mises à nu, la 
charpente existante sera 
en partie visible et surtout 
la pièce maitresse du bâti-
ment, à savoir l’escalier, va 
être réparé pour lui redon-
ner sa fonction première : il 
sera rendu visible et mis en 
valeur.

Tous ces éléments contri-
bueront à faire reprendre 
vie à ce bâtiment, tout en 
gardant et révélant les 
traces du passé.

Quels impacts pour les 
usagers pendant le chan-
tier ?
L’impact est minimisé. 
L’accès au chantier (côté 
Eglise) et l’entrée du labo-
ratoire (par la passerelle) 
seront séparés. Chaque 
entreprise aura à cœur de 
limiter les nuisances liées 
à l’activité du chantier (son, 
accès véhicules...) .

Réhabilitation de l’auberge au Soleil d’Or, 
une ambition pour le coeur de village !

Rencontre avec 
Myriam Gewinner, 
cabinet d’architectes M.Associés

Le 5 octobre dernier, l’adjointe à l’ani-
mation et à la culture Sonya Dietsch, la 
responsable de la bibliothèque Sophie 
Bentz, son adjointe Christine Bangert et 
deux référentes de la Bibliothèque Dé-
partementale du Bas-Rhin, organisaient 
une réunion d’information à destination 
de l’ensemble des bénévoles de la biblio-
thèque municipale. L’équipe, composée 
jusqu’à lors de 4 personnes, passe désor-
mais à 6 pour les différentes missions 
inhérentes au service. 

La bibliothèque accueille 
de nouvelles bénévoles !
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Le Conseil Municipal des Enfants (CME) 
est une instance municipale destinée aux 
citoyens en devenir. Il a un rôle consultatif 
et participe à la vie communale. Après des 
ébauches dans les années 1960 et 1970, 
le premier de ces conseils a été créé à 
Schiltigheim, en 1979. 

Les missions du CME
Le Conseil Municipal des Enfants a pour 
mission d’initier les plus jeunes à la vie poli-
tique réelle et de collecter des idées et initia-
tives pour améliorer la vie dans la cité. Ces 
idées et projets sont ensuite présentés aux 
élus du Conseil municipal adulte.

16 postes de conseillers, parité respectée à 
Fegersheim
Le CME de Fegersheim-Ohnheim est com-
posé de 16 enfants issus des classes de CM1 
et CM2 des deux écoles élémentaires et 
dont les parents résident dans la commune.
Les membres de la commission scolaire, pé-
riscolaire et jeunesse ont souhaité ces préci-
sions et ont ajouté trois nouveautés : le res-
pect de la mixité, la représentativité des deux 
écoles élémentaires et de chaque classe 
d’âge. Ainsi, à l’avenir, des élections auront 
lieu chaque année pour les élèves de CM1, 
pour renouveler par moitié les membres du 
CME. La durée du mandat est fixée à deux 
ans.

Une présentation pour informer les jeunes 
électeurs
Pour lancer la campagne, une présentation a 
été proposée par André Herrlich, l’adjoint en 
charge du CME, aux 148 électeurs enfants 
inscrits. Cette projection, suivie de la tradi-
tionnelle séance de questions/réponses, a 
permis de clarifier les  enjeux de ces élec-
tions. 27 candidats ont finalement présenté 
leur candidature.

Une campagne règlementée
Un support a été fourni aux candidats pour 
se présenter et proposer leurs idées en fa-
veur de la commune. Ces supports ont été 
apposés dans les deux écoles et ont fait l’ob-
jet de questions, discussions et remarques 
variées. 
Les élections ont eu lieu, respectivement 
le 29 septembre à l’école Germain Muller 
à Ohnheim et le 3 octobre à l’école Marie 
Hart de Fegersheim. Elles se sont dérou-
lées sous le contrôle des enfants volon-
taires ou désignés par les enseignants. 
Filles et garçons ont voté pour des candi-
dats d’une même classe d’âge. Le dépouil-
lement sous le regard de tous les élec-
teurs a donné lieu à un certain suspense 
et 16 élu(e)s sont sorti(e)s des urnes sans 
aucune contestation.

Le nouveau Conseil Municipal des Enfants 
de Fegersheim-Ohnheim est installé

A Fegersheim 
Solène Antoine, 
Mathieu Bouvier-Coutelier, 
Eva Bringolf-Penner, 
Arwenn Granger, 
Claire Heuchel, 
Noé Sieger, 
Maxime Sommer, 
Fatih Turan.

A Ohnheim 
Elsa Besnard, 
Roxanne Boulanger, 
Lisa Caligaris, 
Yanaël Grammont, 
Jade Hammouche, 
Alexis Pfaadt, 
Nolan Pouet, 
Loïc Schoenenberger.

Le CME de Fegersheim-Ohn-
heim a été installé officiellement 
par Monsieur le Maire, et la com-
mission scolaire, périscolaire et 
jeunesse, samedi 7 octobre 2017. 
Les membres ont ensuite parti-
cipé à leur première cérémonie 
officielle, l’inauguration du cœur de 
village en présence de Monsieur le 
Président de l’Eurométropole de 
Strasbourg., Robert Herrmann.

Ci-contre quelques clins d’œil  
pour mieux connaitre nos jeunes 
conseillers !

La composition 
du CME

Vie citoyenne
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Vie citoyenne

 Solène Antoine 
1/ Un cheval

2/ Décoratrice 
d’intérieurs
3/ Art plastique
4/ Améliorer la 

cantine : mettre 
des thèmes.

Mathieu Bouvier-
Coutelier
1/ Un dragon
2/ Youtuber
3/ Mathéma-
tiques

4/ Organiser un 
km solidarité avec  

  les parents

Eva Bringolf
- Penner
1/ Un tigre
2/ Maîtresse
3/ Français

4/ Fleurs dans le 
parc

Arwenn Granger
1/ Un chat
2/ Désigner ou 
architecte
3/ Lecture

4/ Goudronner le 
parking du centre 

sportif

Claire Heuchel
1/ Une mouette
2/ Pilote d’avion
3/ Art plastique
4/ Améliorer la 

cour de récréation 
de l’école élémen-

taire de Fegersheim

Noé Sieger
1/ Un aigle
2/ Carreleur
3/ Géographie
4/ Améliorer la 

cantine scolaire

Maxime Sommer
1/ Un guépard
2/ Inventeur
3/ Français
4/ Un potager 

avec beaucoup de 
plantes

Fatih Turan
1/ Un guépard
2/ Médecin
3/ Mathéma-
tiques

4/ Rendre visite 
aux personnes 

âgées

Elsa Besnard
1/ Une lionne
2/ Scientifique
3/ Science
4/ Installer des 

balançoires dans 
les parcs

Roxane Boulanger
1/ Un dauphin

2/ Chanteuse, 
dresseuse de 
dauphin
3/ Français

4/ Construire une 
rampe pour roller au  

 parc de l’Araignée

Lisa Caligaris
1/ Un caméléon
2/ Professeur 
de natation 
synchronisée
3/ Sport

4/ Réparer les 
agrès cassés dans  

  les parcs

Yannaël Grammont
1/ Un léopard
2/ Pompier
3/ Histoire
4/ Participer à 

l’entretien des 
parcs

Jade Hammouche
1/ Un chat
2/ Dentiste
3/ Sport
4/ Plus de fleurs 

à Fegersheim

Alexis Pfaadt
1/ Un léopard
2/ Footballeur
3/ Français
4/ Réparer la 
piste d’athlétisme

Nolan Pouet
1/ Un lion
2/ Footballeur
3/ Mathéma-
tiques

4/ Trouver des 
correspondants 

pour les enfants

Loïc 
Schoenenberger

1/ Un léopard
2/ Agent secret
3/ Mathéma-
tiques

4/ Un skate-parc.

Les 4 questions posées à nos 
nouveaux élus :

1) Si tu étais un animal, lequel serait-ce ?
2) Quel métier envisages-tu d’exercer plus tard ?
3) Quelle est ta matière préférée à l’école ?
4) Ton idée phare pour Fegersheim ?
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Etat-civil

MARIAGES

NAISSANCES

Lennie GEYER - 15 août 2017
Youssouf KARIM - 16 août 2017

Cyane NARDELLI - 21 août 2017
Léna ECKERT - 29 août 2017

Muhammed-Emin SEZER - 31 août 2017
Océane SCHAHL - 1er septembre 2017

Luna FENDER - 2 septembre 2017
Miléna PETRAZOLLER - 7 septembre 2017

Camylia PALETA - 19 septembre 2017 
Jyna-Maria RATTIER- 20 septembre 2017

Milo ESSLINGER - 21 septembre 2017
Léo TAFFIN - 28 septembre 2017
Jules TAGLANG - 3 octobre 2017

Médine DJEDADOUA - 5 octobre 2017
Gabriel KUHRY KLOCK - 8 octobre 2017

Louisa MARZOUK - 12 octobre 2017
Ilhan KELES - 14 octobre 2017

Lyam WENDLING - 17 octobre 2017
Héloïse BADER - 17 octobre 2017

Axel MEYER - 18 octobre 2017
Joshua KINDIG - 23 octobre 2017

Emilie VION - 27 octobre 2017 
Léo SPRINGER - 31 octobre 2017

DÉCÈS

Robert BOHN
22 août 2017 - 66 ans

André MULLER
30 août 2017 - 79 ans

Antoine MESSMER
7 septembre 2017 - 97 ans

Henri DELCOURT
18 septembre 2017 - 93 ans

Giuseppa TAGLIARINI, veuve BOBBIO
22 septembre 2017 - 90 ans

Lina  PICQUET épouse SCHMITT
27 septembre 2017 - 81 ans

René MOSER
28 septembre 2017 - 85 ans

Anaïs MARY
29 septembre 2017 - 16 ans

Dolores PEREZ SANTOS veuve TORE GARCIA
11 octobre 2017 - 95 ans

Anne-Marie MULLER veuve SCHAHL
30 octobre 2017 - 93 ans

René LINGELSER
4 novembre 2017 - 89 ans 

Juliette HENCK veuve EBEL
4 novembre 2017 - 89 ans

Sabine GUTH et Christophe WEISS
2 septembre 2017

Christiane PROCUREUR et Davy SOS
22 septembre 2017

Géraldine HÉNIN et Fabien GRATHWOHL
7 octobre 2017

PARRAINAGE CIVIL

Samuel DUTEIL
16 septembre

Travaux

L’aménagement, l’entretien et la gestion 
du dispositif d’accueil des gens du voyage 
est une compétence de l’Eurométropole de 
Strasbourg. Le service gère à ce jour 8 aires 
d’accueil permanentes, soit 285 places de 
stationnement, un terrain d’appoint hivernal 
au Baggersee et une aire de grand passage 
intercommunale située sur le ban commu-
nal d’Eschau. 

L’aire d’accueil de Fegersheim sera accessible 
depuis la RD 1083 par une voie de circula-
tion en double sens adossée à un bandeau 
cyclable/piéton. L’aire, conçue de façon circu-
laire sous forme d’escargot, intègre un tertre 
en son centre pour y recevoir un bâtiment 
d’accueil et favoriser ainsi les échanges tout 
en gardant une notion d’intimité à l’arrière de 
chacune des parcelles. A l’intérieur de l’aire, 
une voie en zone 20 est prévue pour desser-
vir les différentes parcelles de stationnement. 
Cette aire d’accueil sera végétalisée dans son 

ensemble et comprendra 7 emplacements, 
soit 15 places réparties comme suit : 6 em-
placements de 2 places et 1 emplacement 
d’une seule place pour personne à mobilité 
réduite.  

Les premiers travaux démarrés le 6 no-
vembre 2017, permettent dans un premier 
temps de créer la plateforme principale de 
stationnement pour la raccorder aux diffé-
rents réseaux (eau, électricité, assainissement 
et communication). Courant mars 2018, les 
5 pavillons sanitaires et le bâtiment d’accueil 
devraient être livrés pour permettre le rac-
cordement final des installations. Les plan-
tations interviendront au printemps pour une 
livraison en avril prochain, selon l’avancement 
des travaux.

Bientôt une aire d’accueil des gens du voyage 
à Fegersheim, en bordure de la RD 1083

Rentrée septembre 2018 :
les démarches pour les premières inscriptions en maternelle

Si votre enfant est concerné par une ins-
cription scolaire pour la prochaine rentrée 
et que vous n’avez pas été destinataire du 
courrier d’information, veuillez transmettre à 
la mairie par mail à l’adresse mail i.kienlen@
fegersheim.fr ou par téléphone au 03 88 
59 04 57, vos coordonnées ainsi que le pré-
nom et la date de naissance de l’enfant.

Date limite des inscriptions :  
30 novembre 2017.
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L’entreprise JRK Déco est une affaire de 
famille démarrée en 1980. Au départ, il 
y a le père, Jean-René (et son épouse), 
décorateur de métier ayant fait ses armes 
à Strasbourg, dans l’enseigne « Magmod ». 
Ensuite le fils, Eric, tombé dans la marmite 
dès son plus jeune âge et diplômé d’un 
CAP vente. Au binôme père/fils s’est 
ajouté Sirma, l’épouse d’Eric. 
L’équipe s’est installée dans la zone 
industrielle et artisanale de Fegersheim 
en janvier 2017, sur un espace de plus de 
1000 m2. L’entreprise conçoit des espaces 

d’expositions pour des professionnels. JRK 
Déco se déploie ainsi essentiellement 
sur des salons : foire européenne, salon 
de l’agriculture et autres évènements 
grand public. Dans les coulisses, les 3 
professionnels s’emploient à concevoir 
et fabriquer des systèmes modulaires 
allant du mobilier en PVC à l’aluminium.  
L’entreprise travaille avec des fournisseurs 
locaux et ambitionne de développer l’axe 
numérique en investissant dans une 
machine à découper spécifique.

JRK Déco - 19 rue de l’Industrie
Tél : 09 52 94 41 73 / 07 68 76 14 46
Site : www.jrkdeco.com

Jean-René (fondateur de la société JRK Déco) aux côtés d’Eric et Sirma Kiehl.

Nouvelle enseigne ? Nouveau service ? Le Relais donne la parole aux artisans et com-
merçants qui font de Fegersheim une commune dynamique !

Développement économique

JRK Déco, conception, 
réalisation et installation 
de stands d’exposition

La famille Rohmer pro-
pose aux habitants et 
autres usagers de passage 
à Fegersheim, un service 
unique en son genre sur 
le territoire : les produits de 
la ferme en libre service. 
Thierry et Caroline sou-
haitent aujourd’hui mettre 
un coup de projecteur sur 
ce dispositif, mis en place 
il y a déjà plusieurs années 
par les parents de Thierry, 
Arsène et Josianne. 
« Nous proposons des 
fruits et légumes, de 
la sauce tomate, des 

confitures et des jus en 
vente directe. Nos clients 
viennent à toute heure, no-
tamment entre 17h et 19h 
pour les actifs qui, avant de 
rentrer chez eux, veulent 
encore compléter leurs 
achats par des produits 
frais de saison ». 
Ouvert 7 jours sur 7 de 7h 
à 20h, le self-légumes est 
réapprovisionné plusieurs 
fois par jour pour garan-
tir le choix et la fraîcheur 
des aliments tous issus 
des serres et des champs 
situés sur Fegersheim. 
Le couple projette d’ag-
grandir le self qui compte 
aujourd’hui une quaran-
taine de cases.  

Fruits et légumes 
en libre service !

Self-légumes Rohmer 
61 rue de Lyon. 
Tél : 03 88 64 08 46. 
Mail : ferme.rohmer@yahoo.fr

Thierry Rohmer et Caroline 
Bleckmann et leurs 2 enfants.

Nouveau look pour 
Babou

L’enseigne Babou a réouvert ses 
portes le 11 octobre dernier, après 
d’importants travaux de restructura-
tion. D’une ancienne surface de vente 
de 2 400 m2, le magasin est passé à 
2 700 m2, dans des locaux compléte-
ment transformés et rafraîchis. 

« Nous avons repensé l’ensemble 
du bâtiment et sommes passés de 3 
étages à un seul rez-de-chaussée et 
du stockage en sous-sol. Le traitement 
des luminaires en LED et la nouvelle 
hauteur de plafond, qui oscille entre 5,5 
et 6 m, donne une respiration au lo-
caux. La circulation y est plus agréable 
et les abords extérieurs ont été soi-
gnés, à l’image de la devanture bois qui 
s’intègre dans l’environnement et du 
parking qui a entièrement été repris. ». 
L’investisseur Hervé Ehrhart a tenu à 
convier les membres du Conseil muni-
cipal à une visite commentée, quelques 
jours avant l’ouverture du magasin au 
public. Son objectif était de pouvoir 
présenter aux élus, fortement attachés 
à la question de la revalorisation de 
l’entrée Nord de Fegersheim, l’aboutis-
sement d’un travail engagé il y a 2 ans 
sur ce terrain privé.  
Le maire, Thierry Schaal, a rappelé 
l’action étroitement menée avec les 
services de l’Eurométropole pour 
améliorer l’accessibilité au site depuis 
le nouveau carrefour créé sur la RD, 
annonçant des travaux à venir au 1er 
semestre 2018.

Ci-dessus, une partie de l’équipe des 
16 salariés du magasin.
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1. L’opération « été foot » s’est déroulée le 2 août dernier au stade municipal en présence de plusieurs joueurs du Racing club de Strasbourg. 2. Des bé-
névoles de l’association de sauvegarde du patrimoine oeuvrent à la remise en état du cimetière israélite de Fegersheim situé en bordure de la RD1083. 
3&4. La messe de plein air organisée le 28 août à la Chapelle St Ulrich, a permis de saluer le père Lucien Scheyder pour ses 65 ans de sacerdoce. 

3

Rétro-photos

1 2

4

Foulées du 
3 septembre
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Rétro-photos

1. Une partie des 12 employés saisonniers rassemblés le 7 septembre autour du Maire Thierry Schaal et de l’adjoint aux travaux Jean-Michel Valentin, pour 
un petit déjeuner convivial en présence des agents des services techniques. 2. Découverte des instruments à l’occasion d’une matinée portes ouvertes 
à l’école municipale de musique et de danse le 9 septembre. 3. Inauguration de la chaufferie du centre sportif et culturel en présence notamment de la 
conseillère départementale Catherine Graef-Eckert. 4. « Les quinquas nerveux », interprétés par le duo comique Patricia Weller et Denis Germain le 9 
septembre dernier. 5. Une partie des membres du Conseil municipal emmenée par le Maire Thierry Schaal saluait les enfants des 4 écoles à l’occasion de 
la visite de rentrée le 12 septembre. 6. Réunion d’information pour le lancement de la fibre optique sur le territoire de la commune et remise d’un diplôme 
par Maïtena Labarère-Geyer, Directrice régionale Est, au Maire. 7. A la découverte du tennis de table lors de la fête du sport organisée par la commune à 
l’attention des élèves des écoles élémentaires, le 21 septembre. 8. Photo de groupe à l’occasion de la cérémonie des sportifs méritants le 23 septembre.
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Rétro-photos

1. Visite du chantier d’extension de la caserne des pompiers de Fegersheim-Eschau le 25 septembre en présence des maires respectifs et de l’archi-
tecte. 2. Les participants au thé dansant organisé par la commune le 27 septembre réunis sur la piste pour un Madison. 3. Voyage au Brésil et en 
Angola avec le groupe de Lucia de Carvahlo le 29 septembre au Caveau. 4. Une histoire de moutons pas si bêtes proposée au Caveau le 4 octobre 
dans le cadre de la programmation jeune public. 5 et 6. Installation officielle du Conseil Municipal des Enfants le 7 octobre en salle du conseil à la mairie. 
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Rétro-photos

1. Soirée de découverte de la nouvelle musique traditionnelle alsacienne avec le groupe Waldteifel au Caveau le 20 octobre. 2. Matinée intergénéra-
tionnelle de bricolage avec les enfants de l’espace jeunes et les membres du conseil des aînés le 23 octobre. 3&4. Cérémonie commémorative du 11 
novembre.
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Inauguration du 
coeur de village 

le 7 octobre
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L’équipe «Réussir ensemble pour le bien-vivre», 
Thierry Schaal, Denis Rieffel, Jean-Michel Valen-
tin, Sonya Dietsch, André Herrlich, Eva Astrologo, 
Jean-Philippe Meyer, Maya Isorez, Agnès Muller, 
Raymond Vincent, Adrienne Grand-Clément, 
Jean-Luc Clavelin, Francis Lorrette, Jean-Claude 
Wehrlé, Pierre Friedrich, Sylvie Antoine, Christian 
Bronner, Anne Ponton, Joëlle Jessel, Corinne Riff-
Schaal, Véronique Antoine, Isabelle Schlencker, 
Olivier Ragot, Céline Riegel, Françoise Freiss.

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ 

TRIBUNE DE LA MINORITÉ 

«Décidons notre avenir»
Bernard Schaal, Laure Mistron, Danièle 
Sengel, Matthieu Lefftz.

Circulez...

Depuis quelques années, la circulation s’in-
tensifie à Fegersheim-Ohnheim à tel point 
de devenir un problème dont la municipa-
lité doit se préoccuper. Tous ceux qui doivent 
quitter ou entrer dans notre commune aux 
heures de pointe savent combien cela de-
vient difficile. Quelles en sont les causes ? 
D’abord l’augmentation constante du nombre 
d’habitants. Les récentes constructions et les 
projets en cours (château d’eau, floralies...) le 
long de la rue du général de Gaulle avec à 
terme plus de 100 logements supplémen-
taires, rajouteront leur lot de véhicules. Ce cri-
tère n’est pas pris en compte dans l’attribution 
des permis de construire. Les promoteurs 
s’en déchargent et les problèmes reviennent 
à la collectivité. Ensuite, Fegersheim récupère 
une circulation de transit croissante venant 
d’Eschau (forte urbanisation en vue dans le 
nouveau PLU) pour se diriger vers l’ouest et 
le sud. Et enfin, se  rajoutent certains usagers 
de la rd 1083 qui pensent (à tort ?) grignoter 
quelques minutes en passant par le centre 
village plutôt que de rester sur le contourne-
ment encombré.
La municipalité, consciente de ce problème 
tente d’y apporter des solutions. La réduction 

de la circulation de transit par centre village   
figurait parmi les objectifs de l’aménagement 
de la place de l’église. Le résultat est malheu-
reusement peu perceptible. Le nouveau plan 
de circulation avec notamment la mise en 
place d’un stop sur la rue de Lyon à l’intersec-
tion avec la rue du général de Gaulle, outre 
le fait que ce nouveau dispositif est source 
d’accidents, apporte plus de complications 
et de confusions que de solutions. Enfin, la 
réduction à 40 km/h de la vitesse maxi-
male autorisée sur l’ensemble du territoire 
de la commune ne semble pas  constituer  
un facteur dissuasif pour les automobilistes 
en transit. Certes, cette restriction a eu pour 
effet de diminuer légèrement la vitesse 
moyenne, mais elle a surtout pour consé-
quence (comptage rue du général de Gaulle)  
de faire passer le nombre d’automobiliste en 
infraction de 16% hier à 57 % avec la nou-
velle limitation (du grain à moudre pour les 
radars !) sans pour autant que cela ne réduise 
le nombre de véhicules en fort dépassement 
et potentiellement dangereux.
Alors, quelles solutions pour éviter que la 
situation ne se dégrade encore davantage ? 
Pour notre part, nous pensons que les pro-
blèmes de circulation doivent être intégrés 
dans les réflexions d’urbanisme et que tout 

projet d’importance devrait faire l’objet d’une 
étude d’impact sur la circulation (.ex : Babou). 
Par ailleurs, il existe un accès aménagé à la 
rocade sud à partir de la rd 222 à la sortie 
d’Eschau aujourd’hui réservé aux convois ex-
ceptionnels, mais qui pourrait facilement être 
ouvert aux automobilistes et absorber une 
partie de la circulation venant d’Eschau. L’ou-
verture prochaine de l’ensemble de la rocade 
sud plaide encore davantage pour cette solu-
tion. Enfin, il faudrait veiller à une desserte 
plus performante de notre commune par les 
transports en commun : bus à haut niveau de 
service, cadencement et horaires des trains,  
navettes de rabattement vers la gare ...
Cette dernière piste est certainement celle 
qui mérite toute notre attention, car on est 
bien conscients que la voiture, malgré tous 
ses avantages, n’est pas la solution d’avenir 
pour les déplacements dans la métropole.

Et comme Noël approche  à grand pas, per-
mettez-nous de vous souhaiter de très belles 
fêtes de fin d’année dans la joie, la sérénité et 
dans un esprit d’ouverture et de solidarité.

Réussite d’un projet d’envergure

A notre arrivée en 2014, nous souhai-
tions donner un nouveau visage au 
cœur de village, réflexion qui allait de 
pair avec l’élaboration du PLUi (Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal) 
et les nécessaires remises en cause 
des modes de déplacements princi-
palement tournés vers la voiture. Le 7 
octobre dernier, nous inaugurions notre 
nouveau cœur de village : ce moment 
a marqué la fin d’un cycle, l’avènement 
d’un projet ambitieux, la concrétisation 
de notre souhait d’amélioration du cadre 
de vie.

Pour ce faire, nous avions rencontré à 
plusieurs reprises les services de l’Euro-
métropole de Strasbourg (financeur du 
projet) pour affiner le projet ainsi que 
l’Architecte des Bâtiments de France. 
Lors de la réunion d’information au pu-
blic, le 16 novembre 2015, de nombreux 
habitants et commerçants firent part de 
leurs craintes. Nous souhaitions entendre 

et comprendre les difficultés de ces der-
niers. Des aménagements furent ainsi 
apportés au projet initial, permettant de 
trouver un consensus acceptable.
Le Conseil municipal adopta quant à lui 
le projet, après une réunion plénière en 
novembre 2015, donnant le signal de 
départ au lancement des travaux. Il était 
convaincu de l’intérêt de ce projet qui 
tendait à redonner une identité forte au 
cœur du village. Cette volonté a permis 
d’aller d’un espace goudronné vers un 
aménagement harmonieux et accessible, 
augmentant les espaces verts et laissant 
la part belle aux piétons et aux cyclistes. 

Les différentes évolutions de signali-
sation routière, comme la zone de ren-
contre, la modification des priorités et le 
feu récompense, permettent aujourd’hui 
d’accéder à un espace partagé où coha-
bitent les différents usagers. Si, il y a 
deux ans, le projet fut source de tension, 
il semble aujourd’hui que tout le monde 
s’accorde à dire qu’il est une réussite et 
que notre persévérance a payé. Nous 

nous sommes donnés l’objectif de redon-
ner un visage plus ouvert et dynamique à 
notre cœur de village, d’amener les habi-
tants à faire évoluer leurs habitudes. A 
travers l’extension de la zone bleue, nous 
faisons le pari de poursuivre dans cette 
voie. L’espace public doit être partagé et 
nous nous devons de soutenir nos forces 
vives en permettant notamment la rota-
tion de leurs clients automobilistes. 

C’est ainsi tournés vers l’avenir et dans 
l’intérêt du bien-vivre ensemble que nous 
avançons et poursuivons notre dessein 
avec bientôt, un nouveau service en lieu 
et place de l’auberge au Soleil d’Or.

Tribunes
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Connaissance du Monde “Roma, ville éternelle”
Jeudi 23 novembre à 18h au Caveau
Gratuit, inscription en mairie au 03 88 59 04 59 ou 
mairie@fegersheim.fr. 

Lecture musicale “regardez bien en face c’est ainsi 
que les femmes meurent”
Jeudi 30 novembre à 18h à la bibliothèque 
Gratuit, inscription à la bibliothèque au 03 88 64 35 05 
ou bibliotheque@fegersheim.fr. 

Vente paroissiale et pot-au-feu
Dimanche 26 novembre à partir de 10h au centre 
sportif et culturel
Organisée par la paroisse protestante, culte suivi de 
l’apéritif et du repas. Inscription au 03 88 64 08 50.
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Permanence des élu(e)s
Samedi 2 décembre de 10h à 12h en mairie
Eva Astrologo, adjointe aux finances, achats et 
marchés publics.

Marché de Noël
Samedi 2 décembre de 15h à 20h place de l’Eglise
Organisé par l’AFF, avec passage du Père Noël,  
stands artisanaux et concert du groupe vocal Alliance 
à l’Eglise Saint Maurice à 20h.

Journée du souvenir
Mardi 5 déc. à 10h30 place du Monument aux morts
Organisée par l’Union Nationale des Combattants.

Réunion “le rythme de l’enfant”
Mercredi 6 décembre à 19h au centre sportif et culturel
Organisée par la commune dans le cadre de la 
réforme des rythmes scolaires.

Café/rencontre
Jeudi 7 décembre  de 14h30 à 16h salle D du centre sportif
Organisé par le conseil des aînés. Entrée libre.

24h du Tennis - opération Téléthon
Vendredi 8 et samedi 9 décembre au tennis club 
Détails page 4. Inscription obligatoire.

Permanence des élu(e)s
Samedi 9 décembre de 10h à 12h en mairie
Jean-Philippe Meyer, adjoint en charge de l’urbanisme 
et du développement économique.

Fête de Noël des aînés
Samedi 9 décembre à 11h au centre sportif et culturel
Organisé par le centre communal d’action sociale.

Concert des Rouzmarins - opération Téléthon
Dimanche 10 décembre à 17h à l’Eglise de Fegersheim
Détails page 4. 

Conte de Noël dans le cadre de la caravane de Noël
Mercredi 13 décembre à 10h45 au Caveau
A partir de 5 ans. Sur inscription au 03 88 59 04 59.

Mon Appart Eco’malin
Du 11 au 15 décembre parking du centre sportif et culturel
Détails page 3. 

Permanence des élu(e)s
Samedi 16 décembre de 10h à 12h en mairie
Maya Isorez, adjointe à la communication, 
développement durable, environnement et cadre de vie. 

Virginie Schaeffer chante Noël
Samedi 16 décembre à 20h au centre sportif et culturel 
Tarifs : 12 € adulte,  6 € enfant de 4 à 12 ans. Billetterie 
à l’accueil de la mairie et caisse du soir.

Spectacle de Noël des élèves de l’EMMD
Vendredi 22 décembre à 19h au caveau
Renseignements et réservation au 03 88 59 04 59 ou 
mairie@fegersheim.fr

Permanence des élu(e)s
Samedi 23 décembre de 10h à 12h en mairie
Agnès Muller, adjointe au social, petite enfance, 
personnes âgées, logements aidés, solidarité, 
handicap, organisation et ressources humaines.

Permanence des élu(e)s
Samedi 30 décembre de 10h à 12h en mairie
Thierry Schaal, maire.

Café/rencontre
Jeudi 4 janvier de 14h30 à 16h salle D du centre 
sportif et culturel
Organisé par le conseil des aînés. Entrée libre.

Collecte des sapins
Samedi 6 janvier de 8h30 à 13h sur le parking du 
centre sportif et culturel

Permanence des élu(e)s
Samedi 6 janvier de 10h à 12h en mairie
Denis Rieffel, 1er adjoint aux sports, à la vie 
associative et aux services à la population.

Voeux de la municipalité
Vendredi 12 janvier à 20h au centre sportif et culturel
Ouvert à l’ensemble des habitants.

Permanence des élu(e)s
Samedi 13 janvier de 10h à 12h en mairie
Jean-Michel Valentin, adjoint aux travaux, voirie, 
circulation, propreté, patrimoine, transports, 
développement des déplacements doux et 
sécurité.

Représentations théâtre alsacien
14, 20, 21, 26 et 27 janvier à la salle paroissiale
Tarif : 8 €. Renseignements au 03 88 64 02 02.

Concert musique du monde “Vaiteani”
Vendredi 19 janvier à 20h au Caveau
Gratuit, inscription en mairie au 03 88 59 04 59 ou 
mairie@fegersheim.fr. Buvette sur place, ouverture 
des portes à 19h30.

Permanence des élu(e)s
Samedi 20 janvier de 10h à 12h en mairie
Sonya Dietsch, adjointe en charge de l’animation, 
de la culture, de l’école de musique et de danse, de 
la bibliothèque, santé et bien-être.

Permanence des élu(e)s
Samedi 27 janvier de 10h à 12h en mairie
André Herrlich, adjoint en charge du scolaire, 
périscolaire, jeunesse et CME. 

Vide-dressing (adulte à partir de 16 ans)
Samedi 27 janvier de 9h30 à 15h au centre 
sportif et culturel
Organisé par l’AFF, petite restauration et 
pâtisseries maisons sur place. Réservation 
obligatoire en téléphonant au 06 42 39 18 13 ou 
par mail à l’adresse aff.fegersheim@gmail.com.
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Schaal. Comité de rédaction : Christian Bronner, 
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Riegel. Réalisation : Emmanuelle Olland. 
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Impression : Imprimerie Moser - ZA rue des Alpes - 
68127 Niederhergheim. 

Imprimé en 2700 exemplaires sur papier 100% 
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Assemblée générale des arboriculteurs de Fegersheim
Vendredi 2 février à 20h au centre sportif & culturel
Réunion ouverte au public et suivie d’une 
conférence et du verre de l’amitié.

Permanence des élu(e)s
Samedi 3 février de 10h à 12h en mairie
Denis Rieffel, 1er adjoint aux sports, à la vie 
associative et aux services à la population.

Permanence des élu(e)s
Samedi 10 février de 10h à 12h en mairie
Jean-Philippe Meyer, adjoint en charge de 
l’urbanisme et du développement économique.

Concert musique soul “Selia”
Vendredi 16 février à 20h au Caveau
Gratuit, inscription en mairie au 03 88 59 04 59 ou 
mairie@fegersheim.fr. Buvette sur place, ouverture 
des portes à 19h30.

Permanence des élu(e)s
Samedi 17 février de 10h à 12h en mairie
Maya Isorez, adjointe à la communication, 
développement durable, environnement et cadre 
de vie. 

Permanence des élu(e)s
Samedi 24 février de 10h à 12h en mairie
Agnès Muller, adjointe au social, petite enfance, 
personnes âgées, logements aidés, solidarité, 
handicap, organisation et ressources humaines.
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Transfert de 
l’enregistrement des PACS 
aux communes

Depuis le 1er novembre dernier, l'enre-
gistrement du PActe Civil de Solidarité 
(PACS) est transféré à l'officier de l'état 
civil de la mairie. Le passage du PACS en 
mairie (et non plus au tribunal) est une 
mesure de la loi de modernisation de la 
justice, publiée au Journal officiel du 19 
novembre 2016.
Les personnes désirant se pacser 
devront dorénavant contacter la mai-
rie pour fixer un rendez-vous, les deux 
personnes devant être présentes afin 
de déposer les documents nécessaires 
à l’enregistrement de l'acte. Cette procé-
dure administrative ne suppose pas de 
cérémonie ni de célébration spécifique.
Tous les documents nécessaires à l’en-
registrement du PACS sont à téléchar-
ger sur : www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/N144

Jobs d’été

La commune de Fegersheim ouvre plu-
sieurs postes pour la période estivale 
2018, de juin à septembre inclus et sur 
des contrats d'1 mois. 
Candidatures à adresser en mairie, 50 
rue de Lyon - 67640 FEGERSHEIM ou 
mairie@fegersheim.fr avant le 31 dé-
cembre 2017.



Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires,
la municipalité de Fegersheim-Ohnheim

souhaite débattre du bien-être de l’enfant.

mercredi 6 décembre 2017 à 19h
au centre sportif et culturel Salle B (17a rue du Général de Gaulle)

Le rythme
de l’enfant

Entrée libre, dans la limite des places disponibles.
Renseignements au 03 88 59 04 59 ou mairie@fegersheim.fr

R É U N I O N  D ’ I N F O R M A T I O N

I N T E R V E N A N T S

Sonia Lorant
maître de conférence

en psychologie cognitive

Olivier Zund
médecin généraliste

et ostéopathe

Fabienne Keller
sénatrice du Bas-Rhin

Eric Chaillot
inspecteur de l’éducation 

nationale

Pierre Boesch
directeur de l’animation

de l’OPAL (organisation populaire 
et familiale des activités de loisirs)

Thierry Schaal
maire de Fegersheim


